
 1

 

CLUB DE MARCHE 

LES SANS-SOUCIS  

GHLIN 
-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 

 

 

STATUTS ET REGLEMENTS EN VIGUEUR AU 23/01/2009 

 
 

 
 
I. DISPOSITIONS GENERALES, BUTS ET SIEGE 

 

 

Art 1. Le 25 juin 1975, un club de marche fut créé sous forme d’association de              
fait. Les membres fondateurs étaient : Hilaire Debeil – Jean-Claude Debeil – 
Fernand Lelong – Willy Wéry – Jean-Noël Lamblin.  Le nom de « Sans-Soucis » 
fut adopté le 30 avril 1976. 

 
Art 2. Le Club des « Sans-Soucis » a pour but de promouvoir toutes les 

activités liées à un retour à la nature, l’entretien de la condition physique et de 
l’amitié, en faisant abstraction de toute considération d’ordre philosophique, 
politique ou religieux.  
 
Art 3.  Le siège social de l’Association est situé à l’adresse du Secrétaire. 
 

Art 4.  Le Club des « Sans-Soucis » est affilié à la Fédération Francophone 
Belge de Marches Populaires (FFBMP) depuis le 10 mars 1978, sous le numéro 
matricule HT029, et s’est engagé à en respecter les statuts et règlements.  Pour 
être admis à la FFBMP, le Club des « Sans-Soucis » a été parrainé par les « Amis 
de la Nature » de Brugelette et les « Pierreux » de Soignies.  

 
Art 5.  L’association est constituée pour une durée illimitée.  Elle pourra être 
dissoute en tout temps par décision d’une Assemblée Générale extraordinaire 
convoquée à cet effet, et réunissant au moins 50% des membres.  
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II. LES MEMBRES 

 

 

Art 6.  Le Club est ouvert à toute personne animée d’un esprit d’amitié, 

d’entraide et amoureux de la nature.    
 
Art 7.  Toute personne qui s’inscrit au Club de « Sans-Soucis » s’engage à en 
respecter les statuts et règlements, le code de la route et les lois de protection 
de la nature.  
 
Art 8.  Les membres peuvent se rendre aux marches de leur choix. Ils 
s’engagent à marcher sous le nom de « Sans-Soucis » et à en porter les couleurs. 
 
Art 9.  L’inscription des membres est annuelle et doit être agréée par le Comité.  
Le montant de la cotisation est fixé par le Comité et couvre l’année civile.  
 
Art 10. Tout membre portant atteinte au bon renom du Club pourra être exclu 
par décision du Comité.  
 
 

III. LE COMITE 

 

 

Art 11. L’administration du Club est confiée à un Comité qui dispose de son 
règlement d’ordre intérieur qui fait partie intégrante des Statuts et qui est 
annexé à ceux-ci. Le Comité a pour mission de veiller au respect des statuts et 
règlements, et de prendre les décisions qui s’imposent pour la bonne marche du 
Club. Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas d’égalité, un deuxième 
tour est organisé. S’il y a toujours égalité, le Président prend la décision.  

 
Art 12. Le Comité assure en outre les responsabilités suivantes :  Présidence – 
Secrétariat – Trésorerie – Relations publiques – Assurances – Conception des 
parcours – Matériel – Vêtements – Périodique et tout autre poste à 
responsabilité qu’il juge nécessaire de créer pour assurer son bon 
fonctionnement. Ces responsabilités peuvent être partagées (Vice-Président, 
Secrétaire adjoint, Trésorier adjoint, etc…). Toutefois, la Présidence, le 
Secrétariat et la Trésorerie ainsi que les postes adjoints doivent être assurés 

par six personnes différentes. Le mandat des membres du Comité est gratuit. 
 
Art 12.bis  Toutefois, le Comité peut déléguer une partie de ses responsabilités 
à un ou plusieurs membres du Club, à l’exception des postes de Président, de 
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Secrétaire et de Trésorier ainsi que leurs adjoints. Toutefois, deux membres 
d’une même famille ne peuvent occuper un poste et le poste adjoint équivalent. 
 
 
Art 13. Tous les deux ans (années impaires), des élections seront organisées lors 
de l’Assemblée Générale Statutaire, dans le but de renouveler au maximum une 
moitié du Comité, qui sera définie par le Comité lui-même. Une Assemblée 
Générale Extraordinaire peut également être convoquée, à la demande du 
Comité, lorsque celui-ci estime que le nombre de membres du Comité n'est plus 
suffisant pour assurer la bonne gestion du Club.  
 
Art 14. Sont admis comme électeurs les membres âgés de 16 ans au moins le 
jour de l’élection. 
 
Art 15.  Pour être éligible, le candidat devra être membre du Club depuis un an 
au moins, et avoir atteint l’âge de 18 ans le jour de l’élection et avoir manifesté 
de l’intérêt dans la gestion et/ou l’organisation du Club. Il devra envoyer sa 
candidature écrite dans les délais prévus dans l’appel aux candidats, lancé par la 
voie du périodique. Seront élus les candidats qui auront récolté un minimum de 
50% des voix.    
Après les élections, le Comité se réunira pour la distribution des postes. Pour 
accéder à un poste tel que président, secrétaire ou trésorier, le candidat aura 
une présence d’un an minimum au sein du Comité.  

 
Art 16. Le Comité se réunira régulièrement à une fréquence fixée de commun 
accord, de manière à préparer les activités et à développer de nouvelles idées. 
Tout membre du Club peut demander à ce que soit inscrit un point particulier à 
l’ordre du jour.  Il doit alors en aviser par écrit un membre du Comité, qui en 
fera part au Président. Tout membre du Club a également la faculté de 
participer à une réunion du Comité, à condition d’en faire préalablement la 
demande.  Un maximum de deux membres ordinaires seront acceptés aux 
réunions de Comité. Ces membres ordinaires n’auront pas le droit au vote 
pendant les réunions de Comité.   
 
Art 17. Les membres du Comité sont tenus de participer aux réunions de 
Comité. Trois absences injustifiées entraînent l’exclusion du Comité. 
 
Art 18. Si un membre du Comité a gravement failli à ses devoirs, son exclusion 
peut être demandée par 5 membres du Comité au moins et doit être approuvée 
par les 2/3 des membres du Comité. Le membre du Comité exclu dispose d’un 
droit de réponse dans le périodique et ne pourra se représenter aux élections. 
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IV. BUDGETS ET RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

 

 

Art 19. Le Club n’est pas une entreprise commerciale.  Les ventes diverses, lors 
des marches, doivent être faites à prix démocratiques.  
 
Art 20. Toute dépense du Club doit être approuvée lors des réunions de Comité. 
 
Art 21. En cours d’exercice, une part de l’avoir en caisse devra être attribuée 
aux marcheurs sous des formes diverses : participation dans le paiement des 
voyages en car, Saint-Nicolas des enfants membres, intervention dans le prix du 
souper …. Toutefois, pour éviter les abus, le Comité peut être amené à imposer 
certaines conditions ou restrictions pour l’octroi de certains de ces avantages. 
Ces conditions ou restrictions devront être stipulées impérativement dans le 
premier périodique de l’année et seront appliquées sans exception. Un fonds de 
roulement pour l’année suivante sera maintenu.   
 
Art 22. Le Club peut recevoir tout don, legs, subside ou contribution volontaire. 
 
Art 23. En cas de dissolution, le reliquat éventuel des avoirs du Club, après 
apurement des créances et liquidation des avantages réservés aux membres sera 
versé à un Club sportif similaire ou à une œuvre philanthropique suivant la 
décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire.  
 
Art 23 bis. Les membres composant le Comité gérant la dissolution seront les 
garants et responsables de l’application de l’article 23. 

 
 
 
 
V. L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE 

 

 

Art 24. Chaque membre est tenu de participer à l’Assemblée Générale 

Statutaire qui a lieu chaque année en janvier. La date exacte de cette assemblée 
est annoncée dans le périodique. 
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Art 25. Au cours de l’Assemblée Générale Statutaire, il sera fait appel à deux 
volontaires, pour la vérification des comptes de l’exercice suivant.  Ces deux 
personnes seront membres du Club depuis un an au moins, et seront âgées de 21 
ans au moins.  Elles ne pourront ni faire partie du Comité, ni être candidates aux 
élections de l’année en cours.  Elles auront pour mission de vérifier les comptes 
au nom de tous les membres du Club, une fois l’an, dans les jours qui précèdent 
l’Assemblée Générale Statutaire, et de faire rapport lors de l’Assemblée 
Générale Statutaire.  
 
 
 
VI. LE PERIODIQUE  

 

 

Art 26. Quatre fois par an, sera édité un périodique, qui sera un lien entre les 
membres. Il contiendra les informations diverses du Comité, et d’autres articles 
d’intérêt général ayant toutefois un rapport avec les activités du Club ou servant 
les intérêts des membres (exemple: petites annonces). Chaque membre du Club 
pourra envoyer des articles au responsable du périodique. 

 
 
 

VII. MODIFICATIONS AUX STATUTS  
 

 

Art 27. Les présents Statuts peuvent être modifiés tous les deux ans (années 
paires). Chaque membre a le droit de proposer des modifications aux Statuts. 
Les propositions de modifications doivent parvenir par écrit au Secrétaire dans 
les délais annoncés par la voie du périodique et doivent être contresignées par 
20 membres au moins. Toute modification aux Statuts doit être approuvée à la 
majorité simple par l’Assemblée Générale Statutaire, et le cas échéant, entrera 
en vigueur immédiatement. 

 
 

VIII. DIVERS  
 

Art 28. Pour ce qui n’est pas prévu dans les présents Statuts, le Comité prendra  

les décisions qui s’imposent au 2/3 des voix.  
 
 

 


